




RVC LCL 2022 versée en 2023 

Offre « Avance épargne salariale 0% sur RVC LCL 2022 versée en 2023 » 

 

Eligibilité  

Les éligibles à l’avance d’épargne salariale via l’offre « Avance épargne salariale 0% sur RVC LCL 2022 

versée en 2023 » sont les personnes respectant les critères cumulatifs suivants : 

- Être bénéficiaire de la RVC LCL 2022 versée en 2023 

- Être lié par un contrat de travail avec LCL le 12 mai 2023  

- Être titulaire d’un compte de dépôt LCL. 

 

Cette offre s’inscrit dans le cadre réglementaire du crédit à la consommation. Les personnes non 

éligibles à un prêt à la consommation sont inéligibles à l’offre « Avance épargne salariale 0% sur RVC 

LCL 2022 versée en 2023 ». 

 

 

 
Avantages de l’avance d’épargne salariale 

L’avance d’épargne salariale permet à toute personne éligible à cette offre, qui souhaite percevoir le 

montant de sa RVC sur son compte bancaire pour financer un projet personnel, de placer le montant 

tout en disposant de la somme immédiatement et en : 

- Bénéficiant de l’abondement éventuel 

- Evitant l’assujettissement à l’impôt sur le revenu 

 

 
Je choisis d’investir ma RVC 
sur mon épargne salariale et 

de bénéficier de l’avance 

Je choisis de recevoir ma RVC 
sur mon compte 

Abondement perçu 
Jusqu’à 455€ sur le PEE et 

jusqu’à 500€ sur le PER COL 
Aucun 

Assujettissement à l’impôt sur 
le revenu 

Non Oui 

 

 

Modalités du prêt 

Les bénéficiaires de l’offre peuvent demander un prêt amortissable d’une durée de 6 à 66 mois, avec 

remboursement mensuel du prêt jusqu’à son terme. 

Le prêt est à taux 0% et sans frais de dossier. 

Le montant du prêt va de 1 000 euros jusqu’au montant net de la RVC 2022 perçue et investie en 2023 

(hors abondement). 

L’assurance emprunteur est facultative.  



En cas de déblocage anticipé de l’épargne placée ayant justifiée la demande de prêt avant l’échéance 

de ce prêt, celui-ci devra être remboursé. Ce remboursement anticipé se fera sans frais. 

 

Demande de prêt 

Les bénéficiaires de l’offre peuvent en faire la demande auprès de leur conseiller LCL. 

La période de souscription s’étendra du 30 mai au 31 juillet 2023. 

 

Justificatifs attendus 

Les personnes souhaitant bénéficier de l’offre « Avance épargne salariale 0% sur RVC LCL 2022 versée 

en 2023 » doivent présenter les justificatifs suivants : 

- Avis d’opérations de participation, d’intéressement et de supplément d’intéressement 

justifiant des montants net de RVC LCL 2022 versée en 2023 et investis sur PEE / PER COL, 

- Attestation de présence chez LCL le 12 mai 2023 ou à date ultérieure. 

Les attestations de présence sont disponibles via MySelfRH / Mes attestations / Attestation de 

présence 

Les avis d’opérations seront disponibles dès le 26 mai 2023 dans l’espace personnel AMUNDI du salarié 

: Mon journal > Mes documents. 

 

 

 

Foire aux questions 

Avance d’épargne salariale  

 

1. Je n’ai pas de compte de dépôt ouvert chez LCL, est-ce que je peux bénéficier de l’offre 

« Avance épargne salariale 0% sur RVC LCL 2022 versée en 2023 » ? 

Vous pourrez bénéficier de cette offre si vous êtes éligible et à condition d’ouvrir un compte de dépôt 

LCL. En effet, comme tout prêt personnel commercialisé par LCL, il est nécessaire de disposer d’un 

compte dépôt chez LCL. Si vous ne détenez pas encore de compte de dépôt chez LCL, vous pouvez en 

ouvrir un dans l’agence de votre choix. 

 

2. Je suis en alternance ou en CDD, est-ce que je peux bénéficier de l’offre « Avance épargne 

salariale 0% sur RVC LCL 2022 versée en 2023 » ? 

Oui, vous pouvez bénéficier de cette offre si vous êtes lié par un contrat de travail avec LCL le 12 mai 

2023, bénéficiaire de la RVC 2022 versée en 2023 et titulaire d’un compte de dépôt LCL. 

 

 



3. Je suis stagiaire, sans contrat, mandataire social ou auxiliaire de vacances, est-ce que je peux 

bénéficier de l’offre « Avance épargne salariale 0% sur RVC LCL 2022 versée en 2023 » ? 

Non, vous ne pouvez pas bénéficier de cette offre. 

 

4. Je ne suis plus salarié chez LCL mais je perçois une RVC LCL 2022 versée en 2023. Est-ce que 

je peux bénéficier de l’offre « Avance épargne salariale 0% sur RVC LCL 2022 versée en 2023 » 

? 

Non, si vous n’êtes pas lié par un contrat de travail avec LCL à la date du 12 mai 2023. 

 

5. Je suis retraité de LCL et perçois une RVC LCL 2022 versée en 2023. Est-ce que je peux 

bénéficier de l’offre « Avance épargne salariale 0% sur RVC LCL 2022 versée en 2023 » ? 

Non, si vous n’êtes pas lié par un contrat de travail avec LCL à la date du 12 mai 2023. 

 

6. Faut-il une durée minimum de présence dans l’entreprise pour bénéficier de l’offre « Avance 

épargne salariale 0% sur RVC LCL 2022 versée en 2023 » ? 

Non. 

 

7. L’offre « Avance épargne salariale 0% sur RVC LCL 2022 versée en 2023 » sera-t-elle 

disponible quel que soit mon choix de placement parmi les fonds proposés par LCL ? 

Oui, quels que soient vos choix de placements sur les FCPE incluant les fonds d’actionnariat et/ou les 

fonds de niveau le plus risqué de la gamme de fonds proposés par LCL, vous pouvez demander à 

bénéficier de cette offre. 

  

8. Je souhaite bénéficier de l’offre « Avance épargne salariale 0% sur RVC LCL 2022 versée en 

2023 » est-ce que je peux me rendre dans l’agence LCL de mon choix ? 

Non, vous devez faire la demande auprès de votre Conseiller LCL. 

Celui-ci pourra répondre à vos questions sur le process de demande du prêt et de mise à disposition 

du montant du prêt sur votre compte de dépôt LCL. 

 

9. Est-ce que je peux emprunter un montant de 1 000€ avec un remboursement sur 66 mois 

dans le cadre de l’offre « Avance épargne salariale 0% sur RVC LCL 2022 versée en 2023 » ? 

Si vous avez investi 1 000 € nets de votre RVC LCL 2022 versée en 2023 sur votre PEE / PER COL alors 

vous pouvez emprunter ces 1 000 € pour une durée allant jusqu’à 66 mois. 

 

10. Est-ce que je dois souscrire à une assurance pour bénéficier de l’offre « Avance épargne 

salariale 0% sur RVC LCL 2022 versée en 2023 » ? 

Non, l’assurance n’est pas obligatoire pour bénéficier de cette offre. Si vous le souhaitez, vous pouvez 

adhérer à l’assurance emprunteur Conso chez LCL. 



11.  Est-ce que je peux rembourser mon prêt avant son terme initial ? Est-ce sans frais ? 

Oui, vous pouvez rembourser votre prêt avant son terme initial, en totalité ou partiellement, selon les 

règles de remboursement anticipé des crédits à la consommation de LCL.  

Aucun frais ne vous sera demandé. 

 

12. En cas de départ de l’entreprise, est-ce que je dois rembourser l’intégralité du montant du 

prêt au moment de mon départ et sinon le prêt reste-t-il à taux 0% jusqu’à son terme ? 

En cas de départ de l’entreprise avant l’échéance du remboursement du prêt, les conditions de 

remboursement restent les mêmes que celles définies à la souscription, le prêt reste à taux zéro.  

 

13. Pourrais-je bénéficier de l’offre l’année prochaine ?  

L’offre « Avance épargne salariale 0% sur RVC LCL 2022 versée en 2023 » est une offre mise en place 

exceptionnellement pour la période du 30 mai au 31 juillet 2023. 
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